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Application et adaptation du plan de soutien à l'emploi

Le Parlement jurassien a accepté en juillet 2009 un plan de soutien à remploi et aux entreprises.
Durant la période de juillet à décembre 2009, le taux de chômage est passé dans notre canton de
5,1% à 6,3%, soit respectivement de 7,4% à 8,5% de la population active, ce qui est énorme.

On peut constater dans certains secteurs de l'économie quelques signes encourageant de reprise. On
est loin cependant, dans notre région, d'une reprise marquée et l'inversion de tendance n'est pas
encore gagnée.

D'autres signes sont plutôt décourageants, notamment ceux qui nous indiquent que le monde de la
finance n'a pas tiré les leçons du krach de la bulle immobilière de 2008, qui a failli faire s'effondrer
l'ensemble de l'économie mondiale.

On le sait, durant ces périodes où le monde du travail souffre, ce sont soit les plus jeunes, soit les plus
anciens qui trinquent

Lors du débat de juillet dernier sur le plan de soutien à l'emploi et aux entreprises, le Ministre de
l'Economie affirmait à la tribune du Parlement sa volonté de renforcer les prestations en faveur des
demandeurs d'emplois, en particulier les jeunes et les seniors, notamment en adaptant les moyens à
disposition des ORP, en encourageant systématiquement les stages professionnels et linguistiques,
en renforçant les allocations d'initiation au travail. Il a été également évoqué à la tribune du Parlement
la nécessité, dans les entreprises, de mettre à profit au mieux les périodes de RHT pour la formation
continue du personnel, voire de mettre en place des mesures de reconnaissances des compétences
professionnelles.

Le groupe socialiste souhaite être informé des effete réels du plan de soutien de l'Etat, en particulier
dans les domaines cités, afin de s'assurer qu'un maximum de personnes bénéficient des prestations
développées. Il ne s'agit pas de dresser pour le parlement une liste de ce qui a été fait ce point-là a
été débattu ici, mais plutôt des effets réels des mesures prises.

Le Ministre de l'Economie affirmait en juillet dernier également, qu'il s'agirait peut-être de compléter et
d'ajuster ce plan de soutien de base par de nouvelles actions, en fonction de l'évolution économique
et en coordination avec la Confédération, les autres cantons et les communes.

Au vu de révolution du taux de chômage, le groupe socialiste souhaite :

• connaître les effets des mesures mises en œuvre depuis juillet 2009 en faveur des
jeunes, notamment les stages professionnels et linguistiques (nombre et qualité des
bénéficiaires, types de stages réellement mis sur pied, etc...), ainsi que les effets des
mesures prises auprès des entreprises pour valoriser en terme de formation interne les
période de RHT,

• être mis au courant des ajustements ou nouvelles actions qui ont été mis en places ou
sont prévus pour lutter contre les effets de la crise économique.
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